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Lôexemple ci-dessous montre la s®quence dôex®cution des ordres en vertu des r¯gles de priorité 
dôattribution actuelles d®crites plus haut.
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 Lorsque les fournisseurs de liquidit® de la TSXV ®tablissent de nouveaux cours, ces cours nôont 
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1. Ordre no 4 (direction préférentielle pour le courtier no 7 et ordre à durée étendue) 
2. Ordre no 2 (direction préférentielle pour le courtier no 7) 
3. Ordre no 1 (ordre établissant le cours qui est arrivé avant un ordre à durée étendue) 
4. Ordre no 3 (ordre à durée étendue) 

 
Apr¯s application des modifications, les ordres ¨ dur®e ®tendue nôauront plus priorit® sur les ordres 
®tablissant le cours, ce qui att®nuera la barri¯re actuelle ¨ lô®tablissement de cours améliorés à la TSXV. 
 
Le libellé marqué indiquant les modifications apportées par rapport au libellé actuel des Règles de la TSXV 
figure ¨ lôannexe A aux fins de consultation. 
 

Motifs à l’appui des modifications proposées 

Les modifications visent à corriger le problème du talonnage décrit ci-dessus en accordant les avantages 
de priorité rattachés aux ordres à durée étendue aux ordres qui établissent un nouveau cours (un « ordre 
établissant le cours è), sans lôobligation de demeurer dans le registre pendant au moins une seconde 
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canadien ne dispose dôun m®canisme de priorit® dôattribution similaire pour les ordres ®tablissant le cours. 
La TSXV nôa pas connaissance de types dôordre similaires aux ordres ¨ dur®e ®tendue dans les march®s 
américains ou européens. 
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ANNEXE A 

 

VERSION MARQUÉE DU LIBELLÉ MODIFIÉ DES RÈGLES DE LA BOURSE DE CROISSANCE TSX 
 
RÈGLE C.200 – MÉTHODES ET PRATIQUES DE NÉGOCIATION 

Priorité 

C.2.01 – Établissement de priorité 

(1) UnSous réserve du paragraphe C.206(3) des règles, un 


